
 CABINET DU MAIRE 
 Direction du Domaine Public et 
 Stationnement de Voirie 
 Mairie, 3 rue Colonel Roux -  05000 GAP 
 Tél :  04.92.53.24.64 
 Courriel :  occupation.domaine.public  @ville-gap.f  r 

 FOIRES DE GAP - ANNÉE 2025 
 Formulaire de demande d’attribution d’emplacement 

 Nom / Prénom :  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Adresse :  N°  ……………………  Rue:  ………………………………………………………………………………………………………………… 

 Code Postal :  …………………………  Ville:  …………………………………………………………………………………………………… 

 N°tél. :  …………………………………………………………………  Portable:  ………………………………………………………………………… 

 Courriel :  …………………………………………………………………………………………  @  ………………………………………………………………… 

 Souhaite réserver un emplacement pour la foire du : 

 Lundi 05 mai  (08h00 - 18h00)  (*) 

 Lundi 04 août (15h00 - 22h00)  (*) 

 Lundi 10 novembre (08h00 - 18h00)  (*) 

 (*)  Cochez la case correspondante 

 ❏  Métrage demandé :  Minimum :  …………………  Maximum  :  ………………… 

 (Rappel : profondeur maximum des étalages  2,50 ml) 
 Il ne sera attribué qu’un seul emplacement par commerçant. 

 ❏  Produits commercialisés :  …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 ❏  Immatriculation du véhicule  :  …………………………………………………………………………………………………………………… 
 (attention : certains emplacements seront attribués sans possibilité d’y stationner le véhicule). 

 Dossier à retourner complété et accompagné impérativement des documents suivants : 
 ❏  Copie du Kbis ou extrait du registre du commerce et des sociétés ou du répertoire des métiers. 
 ❏  Copie de la carte de commerçant non sédentaire (recto-verso). 
 ❏  Copie de l’assurance responsabilité civile professionnelle. 

 Avis/suggestions éventuelles : 
 ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Fait à :  ……………………………………………  le :  ………………………………………  Signature : 

 "Les  informations  recueillies  sur  ce  formulaire  sont  enregistrées  par  la  Ville  de  Gap  pour  la  gestion  des  foires.  La  base  légale  du  traitement  est  le 
 consentement.  Les  données  collectées  seront  communiquées  à  la  Direction  du  Domaine  Public  et  Stationnement  de  Voirie.  Les  données  sont  conservées 
 pendant  1  an.  Vous  pouvez  accéder  aux  données  vous  concernant,  les  rectifier,  demander  leur  effacement  ou  exercer  votre  droit  à  la  limitation  du 
 traitement  de  vos  données.  Consultez  le  site  cnil.fr  pour  plus  d’informations  sur  vos  droits.  Pour  exercer  ces  droits  ou  pour  toute  question  sur  le  traitement 
 de  vos  données  dans  ce  dispositif,  vous  pouvez  contacter  notre  délégué  à  la  protection  des  données  :  dpo@ville-gap.fr  .  Si  vous  estimez,  après  nous  avoir 
 contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL." 
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